
Article IX

L’Assemblée

L’Assemblée est l’organe suprême de l’Agence.A. 1.

L’Assemblée peut discuter de tout sujet relevant du champ 
d’application des présents Statuts ou se rapportant aux pouvoirs et 
fonctions des organes prévus par les présents Statuts.

2.

Sur tous ces sujets. l’Assemblée peut:3.

prendre des décisions et émettre des recommandations à ces 
organes; et

a.

b. émettre des recommandations aux membres de l'Agence, à 
leur demande.

En outre, l’Assemblée a le pouvoir de proposer certains sujets à 
l’examen du Conseil et de demander au Conseil et au Secrétariat des 
rapports sur tout sujet relatif au fonctionnement de l’Agence.

4.

L’Assemblée est composée de tous les membres de l’Agence. Elle se réunit en 
session régulière qui se tient une fois par an, sauf décision contraire.

B.

L’Assemblée comprend un représentant de chaque membre. Les représentants 
peuvent être accompagnés de suppléants et de conseillers. Chaque membre 
prend en charge le coût de la participation de sa délégation.

C.

Les sessions de l’Assemblée se tiennent au siège de l’Agence, sauf décision 
contraire de l’Assemblée.

D.

Au début de chaque session régulière, l’Assemblée élit un président et d’autres 
responsables en tant que de besoin, sur la base d’une représentation 
géographique équitable. Ces personnes exercent leur mandat jusqu’à l’élection 
d’un nouveau président et de nouveaux responsables lors de la session régulière 
suivante. L’Assemblée adopte son règlement intérieur conformément aux 
présents Statuts.

E.

Sous réserve du paragraphe C de l’article VI, chaque membre de l’Agence 
dispose d’une voix à l’Assemblée. L’Assemblée prend ses décisions sur les 
points de procédure à la majorité simple des membres présents et votants. Les 
décisions sur les sujets de fond sont prises par consensus entre les membres 
présents. En l’absence de consensus, celui-ci est présumé si les membres 
opposés à la décision ne sont pas plus de deux, sauf disposition contraire des 
Statuts. Si la question se pose de savoir si un sujet est ou non de fond, celui-ci 
est traité comme une question de fond sauf décision contraire de l’Assemblée 
par consensus entre les membres présents; en l'absence de consensus, celui-ci 
est présumé si les membres opposés à la décision ne sont pas plus de deux. Le 
quorum est atteint si la majorité des membres de l’Agence sont présents à 
l’Assemblée.

F.
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